CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DES ARDENNES


SUIVI CONVENTION ZOAST ARDENNES
La convention ZOAST Ardennes est en application depuis le 1er février 2008 pour l’ensemble des établissements à l’exception, toutefois du Centre Hospitalier de Dinant qui avait obtenu une dérogation pour une application différée au 1er juillet 2008 du fait de la dénonciation de l’ancienne convention.
Le flux de patients  français vers la Belgique :

Un outil interactif a été mis en œuvre dans le cadre des échanges de données nécessaires à la délivrance des formulaires E112, avec les établissements belges.
Cet outil développé par la CPAM des Ardennes nous permet de recenser la totalité des demandes de formulaires pour les patients français pris en charge dans les établissements belges.

Sur la période du 1er février 2008 au 31 décembre 2008, (1er juillet 2008 pour le CH de Dinant) 1748 demandes ont été traitées reparties comme suit sur les établissements :

· 1654 pour le CH de Dinant
· 92 pour les UCL de Mont Godinne

· 3 pour les Polycliniques Mutualistes

Ces dossiers ont fait l’objet d’une décision favorable pour 97%, les refus étant pour la grande majorité liés à l’impossibilité d’identifier la Caisse d’affiliation du patient (Absence de Carte vitale) ou au statut de travailleur frontalier de l’assuré.
Concernant le régime de rattachement de ces assurés :

· 92 % au régime général (y compris SLM)
· 2 % à la MSA

· 4 % au RSI

· 1 % à la SNCF

· 1 % à la CNMSS

Pour les situations de prise à charge à 100 % :

· 19 % des bénéficiaires au titre d’une ALD

· 5 % au titre d’une maternité

· 2 % au titre du régime

· 8 % au de la CMUC

Le nombre de dossiers concernés par une exonération au  titre de la nomenclature (Seuil de 91 euros) n’est pas connu à ce jour. 

Les cantons de résidence des patients français :

· 94 % résident dans les communes du canton de Givet

· 4 % résident dans les communes du canton de Fumay

· 1 % résident dans le canton de Rocroi

Le flux de patients  belges vers la France :

Aucun outil d’échange de données n’est mis en œuvre avec les établissements français, puisque une délégation est donnée aux établissements, par l’Assurance Maladie Belge, pour l’édition du formulaire E 112.

Ces données doivent être fournies par les établissements pour le mois de mai 2009.
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